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1 
1 

la réglementation bancaire a évolué vers une approche prudentielle, perçue comme 

le seul mode de régulation n'entrant pas en contradiction avec les règles de marché. 

Aujourd'hui elle s'appuie sur la surveillance, la discipline de marché et les ratios 

1 prudentiels, en particulier les ratios de fonds propres minimaux. En prévision des 

1 
faillites, la réglementation fait obligalion aux banques de constituer des fonds propres 

proportionnels à la laille de leur encours de risque. Ces ratios de fonds propres ont 

un contenu informationnel important pour le déposant, le détenteur de titres émis par 

1 les banques et ses contreparties bancaires, car jls renseignent ceux ci sur le degré 

de solvabilité de la banque. 

1 Aujourd'hui, un établissement de crédit se voit dans l'obligation d'obéir à des 

impératifs de gestion des risques de marché el de crédit 

1 
C'est dans cette optique, que la réalisation pour l'UMOA d'outils modernes de 

gestion de risques s'impose par l'application de normes internationales. 

l 'application de ces normes pourra amener les élablissements de crédit de l'UMOA à 

1 	 diversifier leurs produits et leurs sources de financement. 

Cette utilisation de ces normes soulève un certain nombre de questions. 

1 Pourquoi adapter à l'UMOA, les méthodes prudentiettes de gestion de risque 


internationafes ? 


1 Que dit la réglementation prudentielle en France? 


Que font les banques dans l'UMOA pour prévenir leurs risques?


1 Quelles utilisations faire des modèles dans l'UMOA ? 


1 Mots clefs: risque de crédit, risque de marché, réglementation prudentietle, 


fonds propres prudentiels, adéquations des fonds propres, probabilité de 


1 défaut, fiabilité et performance, VaR. 
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uIîIi$lltions pou 

, SUMMARY AN01kEY WORDS. - " .. .... . . . . 1 1 1 

1 

1 The banking regulation has evolved towards a prudential approach perœived 


like the only such of regulation which is not opposite to the market rules. Nowadays, 
1 they are based on supervision, market discipline, and prudential ratios particularly 


capital ratio. 


Moreover, their role in bankruptcy prevention, forcing banks to set up capital 

1 proportional towards their running credit's amount, capital ratios have an important 

1 
informational content for the saver, the shareholder of the banks and their counter 

party because that informs them on the degree of solvency of the bank. 

1 
Nowadays, a bank is committed to obey to credit and marl<et risk management 

rules. 

Therefore, the implementation of modern risk management practices in 

1 WAMU is unavoidable by using international standards. 

The use of these standards can help the bank of WAMU to improve their 

1 services and their financing sources. 

These raise sorne issues, which are: 

1 Why should adapt international prudential methods to WAMU banks? 

What about prudential regulation in France? 

1 What do the WAMU banks do to prevont risks? 

What should be the use of internai models in WAMU? 

1 
Kev words: credit risk, market risk, prudential regulation, prudential equity 

1 capital, capital adequacy, default probability, reliability and performance, VaR. 

1 
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1 SYNTflESE ·· ..,; < 

1 

1 Les banques jouent un rôle très important dans le monde économique. Elles 

permettent à des personnes physiques de conserver leurs économies en lieu sCr et 

1 obtenir du crédit Aussi les entreprises sont financées en grande partie par le canal 

1 
de l'intermédiation des banques. Vu l'importance des banques pour l'économie tout 

entière, les Etats se sont constamment efforcés, depuis la panique financière des 

années trente, de mettre en place un mécanisme destiné à assurer leur stabilité. 

1 
La réglementation actuelle s'appuie sur la surveillance, la discipline de marché et les 

1 ratios prudentiels, en particulier les ratios de fonds propres minimaux. Le risque peut 

se définir comme un Ou des événements dont ,'occurrence a une incidence positive 

1 ou négative sur les résultats d'une entreprise ou ceux d'un opérateur. Les fonds 

propres sont définis économiquement comme représentant la fortune nette de 

1 l'entreprise. Celle ci résulte de l'excédent de la valeur effective de ses actifs sur ses 

dettes ou sur le capital emprunté. 

1 
Introduire la notion de fonds propres dans la gestion prudentielle des risques 

notamment dans celle du risque de crédit a pour but de protéger l'épargnant 

L'obligation faite aux banques de constituer des fonds propres proportionnels il leurs 

1 encours de risque permet de prévenir d'éventuelles faillites. Aussi , ces exigences en 

fonds propres ont un contenu informationnel important pour le déposant, le détenteur 

1 des titres émis par la banque et ses contreparties bancaires parce qu'ils renseignent 

ceux ci sur le degré de solvabilité de la banque. Enfin, une fonction primordiale des 

1 fonds propres du point de vue prudentiel est celle de frein à l'extension des activités 

des banques. Ce frein est obtenu grâce à l'obligation d'accompagner tout

1 accroissement du bilan par un accroissement du niveau des fonds propres. 

1 Comme l'augmentation requise dépend du niveau de risque de l'affaire entreprise, la 

banque qui ne dispose pas suffisamment de fonds propres a deux possibilités: 

1 -soit elle s'en procure sur le marché des capitaux; 

1 
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-soit elle se contente d'activités assorties d'un risque moins grand. 

1 
1 Problématique 

La nécessité de l'existence de dispositions légales prescrivant un niveau minimal de 

1 fonds propres provient du coût élevé que représente cette source de financement 

pour les banques. La présence de capital propre entraîne l'obligation de verser des 

1 dividendes, ce qui diminue la possibilité de thésauriser les bénéfices et affaiblit la 

capacité de rendement de la banque. De plus, les législations fiscales prévoient 

souvent une double imposition du capital. Elles ne permettent pas, contrairement aux 

règles en vigueur concernant les intérêts passifs de la dette, de déduire comme 

1 charge les dividendes versés aux actionnaires. 

1 Au début des années 1990, la déréglementation en France a favorisé un plus fort 

engagement des banques sur les marchés financiers. Ceci leur permettait de baisser

1 leur marge d'intermédiation en bénéficiant de l'effet de levier lié il l'absence 

d'exigence en fonds propres sur les opérations de marché. De ce fait les Autorités de

1 régulation soucieuses de cette recomposition des portefeuilles bancaires ont instauré 

dès le début de 1996 des exigences en fonds propres calculés selon une approche 

1 standard, pour couvrir les risques de crédit et de marché. Ce qui a permiS de pallier 

l'insuffisance du cadre réglementaire existant qui ne s'occupait que du risque de

1 crédil. 

1 
1 Aujourd'hui avec l'évolution du cadre réglementaire, les Autorités de Contrôle 

tendent il privilégier l'utilisation de modèles internes pour la couverture de risque de 

marché et de crédit. Cela s'explique par trois raisons principales : 

1 -la première est la détermination des Autorités de contrôle bancaire à rénover les 

méthodes de calcul des fonds propres prudentiels car la manière de mesurer, gérer 

1 et atténuer les risques diffère selon les établissements; 

-la deuxième est la prise en compte du risque systémique ; 

1 -la troisième est la mise en place de démarches de type RAROC(Risk Adjusted 

Return on Capital) qui permettent une allocation optimale de capital sur la base du 

1 rendement corrigé des risques. 

1 
5 

1 

CESAG - BIBLIOTHEQUE



1 
L'adéqU9tion de$ fonds PlClp(eS des banques aux risques de credit el da mal chit :de 1'1Ipproche sl3nd9rd 8UlC modèles 1019"_ Quelles 

utJh$3bons pour l 'UMOA ? 

Dan~ le~ pays de l'UMOA. la quasi-totalité du financement des entreprises provient 

1 des banques notamment les banques françaises qui détenaient 65% des créances 

bancaires sur la zone franc en 2002). D'où l'intérêt de notre étude sur ce qui se 

1 passe en France. 

Le paysage économique de la zone a été marqué par la libéralisation financière dans 

1 les années 1990, et la privatisation de la quasi-totalité des établissements de crédit. 

Pour s'adapter, la réglementation bancaire s'inspirant de ce qui se fait en Europe

1 s'est appuyée sur la supervision et les ratios de fonds propres pour couvrir les 

risques de crédit avec la mise en place de la loi bancaire de 1996 et du dispositif 

1 prudentiel de 2000. 

Or comme mentionné plus haut ces ratios ont connu des limites.

1 Les pays de l'UMOA devraient-ils s'inspirer du Ratio International de 

Solvabilité et du nouveau dispositif de Baie en autorisant les banques d'utiliser

1 des modèles internes pour évaluer leur risque de crédit et de marché? 

Répondre par l'affirmative peut nous amener dans une certaine mesure à mettre la 

charrue avant les bœufs car une transition structurelle s'impose comme en France, 

C'est à juste titre qu'il serait judicieux de présenter ce que préconise la

1 réglementation prudentielle en France. 


Concernant la réglementation prudentielle, deux approches se dégagent c'est à dire 


1 
1 celle des économistes qui examinent les implications de l'existence des règles 

prudentielles sur le bien-être économique et celle des juristes qui commentent les 

1 
règles en vigueur. Notre étude sans pour autant se démarquer du cadre Juridique va 

s'axer sur le côté économique de la réglementation prudentielle. 

1 
Du point de vue économique, il s'agit d'apprécier la légitimité d'une réglementation 

standard qui prévoit une surveillance de la solvabilité des banques et quels sont les 

dysfonctionnements du marché qui la justifient. 

1 
1 
1 

1 


1Vo/I Rapport 2002 de la zone lrane 
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Objectifs de l'étude 

1 
C'est dans le souci d'améliorer la gestion des risques de crédit et de marché des 

1 banques dans l'UMOA par l'utilisation de modèles internes pour le calcul de 

l'adéquation des fonds propres, que nous nous proposons de les étudier et de les 

1 comparer avec l'approche standard. 

1 Méthodologie 

Pour mener à bien notre réflexion, deux moyens ont été utilisés à savoir la recherche 

1 documentaire et les entretiens. 

La recherche documentaire qui constitue la base de notre étude, a permis de mieux 

1 nous familiariser avec le Ratio tnternational de Solvabilité tel qu'appliqué en France 

et aussi de connaître le fonctionnement général des modèles intemes. 

1 les entretiens avec les responsables de la Commission bancaire nous ont permis de 

mieux comprendre l'utilisation de modèles intemes. 

1 La comparaison du cadre réglementaire français et celui de l'UMOA nous a permis 

de nous situer sur l'opportunité de modèles internes dans l'UMOA 

1 
1 
1 
1 
1 
1 
1 
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1 
" .<0 '" .. INTROOUCTloPNt , 1 

1 

1 
Le développement des activités bancaires, tant au plan national qu'international, et 

1 les pertes substantielles subies par certaines institutions financières durant la 

dernière décennie ont incité les intermédiaires financiers â mieux en appréhender les 

1 risques associés. 

1 

L'histoire de l'intermédiation financière ne manque pas d'exemples de situations de 

1 crise ou de tension extrême où la fragilité du système bancaire amplifie le désordre 

financier. La crise russe de 1998 constitue probablement le cas le plus édifiant. 

1 L'effondrement du rouble et la dette extérieure ont provoqué la faillite du système 

bancaire russe. Ceci a eu pour corollaire l'accumulation des pertes chez les grandes

1 contreparties au fur et à mesure qu'elles cherchaient en masse à se dégager de 

leurs positions sur un marché qui avait perdu toute liquidité. L'analyse des crises 

1 bancaires récentes montre que ces situations se développent à la faveur d'une 

intégration croissante du risque de marché et de contrepartie. Cette dernière liée à

1 l'extension du champ des marchès financiers dans les pays émergents et à 

l'apparition de nouveaux acteurs tels les institutions à fort effet de levier ou fonds

1 spéculatifs. 

1 Des réflexions ont donc été entreprises par la communauté bancaire internationale 

pour mieux prendre en compte les liens entre le risque de marché et le risque de 

1 crédit. Ainsi , la perte que subit le détenteur d'un instrument de marché en cas de 

défaillance de la contrepartie dépend de la valeur de cet instrument à savoir la valeur

1 de revente Ou la valeur liquidative. 

1 Le système international de mesure et de suivi des risques de crédit et de marché 

1 dans les établissements de crédit est en évolution constante. En autorisant les 

banques, sous réserve d'une validation par les Autorités de contrôle domestiques, de 

recourir à une modélisation interne des risques de marché, le Comité de Bâle pour le 1 contrôle bancaire sous l'égide de la Banque des Règlements Internationaux(B.R.I) a 
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joué un rôle majeur clans ce changement La modélisation du risque de marché el du 

1 risque de crédit s'Înscrit désormais dans un processus de management et acquiert 

une légitimité. 

1 
Les banques internationales qui respectent le rat io international de solvabilité ou 

1 ratio Cooke depuis une quinzaine d'années devront bientôt s'adapter au nouveau 

ratio de solvabilité. En effet le Comité de Bâle vient de franchir une nouvelle étape 

1 dans le processus de renforcement de la solidité des systèmes bancaires. Depuis 

l'accord de Bâle de 1988, les banques à vocation internationale doivent couvrir à 

1 hauteur de 8% au moins leurs engagements par des fonds propres. En 1989, une 

directive européenne a imposé aux établissements des pays membres de la 

1 communauté cette même règle prudentielle En outre, la directive européenne de 

1993 sur l'adéqualion des fonds propres a étendu la couverture au risque de marché. 

1 Elle a donc renforce la solidité des banques et rendu ces dernières plus attentives 

aux montants de fonds propres qu'elles allouent à la couverture des opérations de

1 marché, et renforce les systèmes de contrôle. Au fil du temps, les membres du 

Comité de Bâle ont pris conscience de la nécessité de faire évoluer la norme de 

1 solvabilité. Ils sont passés d'une approche quantitative et statique à un cadre 

prudentie l qui s'appuie sur la mesure des risques de marché en temps réel. Etant 

1 donné la complexi té et l'instabilité des phénomènes en cause, l'évaluation 

1 quantitative du risque, même rigoureuse ne peut suffire. Elle doit être complétée par 

un dispositif de gestion globale des risques Ou {( global risk management li 

1 performant, combinant l'analyse des différentes natures de risques et offrant dans 

1 
son fonctionnement les mei lleures garanties de compétence et de réactivité. 

Régulièrement évalué par les autorités de tutelle, ce dispositif peut donner lieu à une 

exigence de fonds propres supplémentaire en cas d'insuffisances. 

1 
1 

Le renforcement exceptionnel des ressources humaines et financières allouées par 

les banques à la gestion des risques de marché ne s'explique pas uniquement par 

1 
l'objectif {( d'économie de fonds propres» , probablement présent à l'espril des 

dirigeants, mais par l'importance de ces enjeux. Le premier d'entre eux est 

1 
l'amélioration de la mesure du risque global de marché el la mise à disposition d'un 

outil de pilotage te l un tableau de bord de contrôle de risque. Le calcul de la Value at 

Rîsk, valeur exposée au risque Ou valeur en ri sque, qui mesure en unités monétaires 

1 
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1 
l 'ad6quabol1 des fond'$ propres des banques Dili( riRIUM de cti!d;! III de mau:t>ii de l'approche ..tond<!,d iIUIo: modèles IllIen,"" Quelle!. 

util"",tlons. pour l'UMQA 1 

la perte maximale enregistrée sur le portefeuille actuel duraf1t une période 

1 particulière de temps dans les conditions normales de marché, permet de disposer 

d'une représentation agrégée et instantanée des risques, et de confronter en temps 

1 réel le risque ainsi mesuré à une limite globale définie comme la perte maximale 

acceptable associêe à un intervalle de confiance donnée. Le second enjeu est 

1 résolument stratégique, et doit permettre la mise en place d'une procédure 

d'allocation optimale de capital entre les différents pôles d'une salle de marchè qui 

1 repose sur la maximisation du rendement espéré corrigé du risqu8_ 

1 La modélisation du risque de crédit emboîte le pas à la modélisation du risque de 

marché et fait l'objet, depuis la fin des années 1990, d'avancées spectaculaires au 

1 sein des établissements bancaires. Trois raisons principales expliquent ce 

phénomène. 

1 
La première est d'ordre réglementaire et tient à la détermination de la Banque des 

Règlements Internationaux(B.R.I) et des Autorités de contrôle bancaire nationales 

dans la conduite de la réflexion sur la rénovation des méthodes de calcul des fonds 

1 propres de couverture. En lançant, en avril 1999, une vaste consultation auprès de 

l'ensemble des banques, d'une part sur la réforme du ratio Cooke, et d'autre part sur 

1 les modalités de la substitution de modèles internes au calcul forfaitaire , le Comité de 

Bâle pour le Contrôle Bancaire a montré sa volonté d'aller au-delà des efforts dëjà 

engagés. A l'instar de la réflexion qu'elle avait conduite sur la modélisation du risque 

1 de marché par les modèles internes, la BRI a effectué des travaux devant permettre 

de définir les principes de modélisation du risque de crédit , première étape vers la 

1 reconnaissance des modèles internes d'évaluation du risque de crédit . 

1 La deuxième raison est le choc suscité dans les banques par la quasi-faillite du 

Fonds spéculatif Long Terrn Capital Management (LTCM) et la prise de conscience, 

1 à cet effet, du risque de liquidité des marchés voire du risque systémique. L'ampleur 

des engagements de certains établissements bancaires vis à vis de ce type de fonds 

1 a révélé, d'une part , la sous évaluation générale du prix du risque de crédit, et 

1 
d'autre part , les faiblesses du système de mesure et de suivi du risque de crédit sur 

les opérations de gré à gré. 

1 
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1 
l 'adéquation cIM fonds plOpras des banqoos ilUX ris.ques de crédit 61 de marché 'da l'approche standard I.IUX modéIes Internes. Que/lei. 

utilisations pour I\JMOA 1 

la troisième raison est la mise en place de démarches de type RAROC (Risk 

1 Adjusted Return On Capital), qui doivent permet/re une allocation optimale de capital 

sur la base du rendement corrigé des risques. Parmi ces risques, figure bien sûr le 

1 risque de crédit dont l'évaluation est eXigée. Cette mesure du risque de crédit est de 

nature complexe. Elle nécessite encore, de la part des banques, d'importants travaux 

1 pour concourir à une évaluation de ce risque, la plus Juste possible, à partir de 

modéles internes performants. 

1 
1 	 Depuis le début des années 1990, les pays de l'UMOA libéralisent leur économie et 

mettent en place une réglementation moderne du système bancaire qui doit induire 

1 	 des banques et des établissements financiers, une modernisation des méthodes de 

gestion. C'est ainsi que la mise en place d'un dispositif prudentiel inspiré des normes 

1 	 internationales dans l'UMOA a permis un meilleur contrôle interne des banques ainsi 

qu'une gestion plus rigoureuse de leurs engagements. 

1 
Du fait de l'intensification de la concurrence et d'une réglementation plus moderne 

1 	 des activités bancaires, les banques de I ~Afrique de l'Ouest diversifient de plus en 

plus leurs activités et de ce fait augmentent leurs expositions au risque de crédit 

1 	 voire de marché'. Elles doivent prendre de. tels ris.ques en intégrant les 

conséquences des évolutions adverses. Ces risques doivent être évalués avec

1 précision et une exigence en fonds propres s'impose pour leur couverture. 

1 	 Mais les insuffisances du cadre réglementaire concernant les risques de marché 

dans l'UMOA n'incitent pas les banques a les gérer plus activement Pour ne pas 1 	 être victime d'un marché qUI s'internationalise ou subir d'éventuelles pertes dues par 

exemple à une mauvaise intégration des corrélations entre ris.que de marché et de1 crédit, les établissements de crédit de la zone devraient les appréhender comme des 

1 risques difficilement dissociables dans leur gestion actif-passif soit en évaluant 

l'exigence en fonds propres par l'utilisation de modèles internes de risque de marché 

1 et de crédit propres à la banque, soit en utilisant l'approche standard. 

1 

, Rapport 2002 de lit Ccmmission ~e de rUMOA 
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1 
L'adèqLIBlion dee fonds prDpretl des b8nq~ auxlisques de credit el de marché :OO l'approche slandard aux modèles Inlemer.. OueIlas 

utlliuliorts pour l'tJtK)A 7 

Dans le cadre de l'amélioration de la gestion des risques de crédit et de marché des 

1 établissements de crédit de l'UMOA par l'utilisation de modèles internes pour le 

calcul d'adéquation de fonds propres, ce mémoire se propose donc: 

1 ~ de situer, dans une première partie, les risques de crédit et de marché dans leurs 

environnements réglementaires et prudentiels actuels. 

1 ):> de s'interroger, dans une deuxième partie, sur le recours aux modèles internes 

pour l'évaluation des risques de crédit et de marché ainsi que les principes de 

1 modélisation pertinents pour une gestion saine de ces risques dans l'UMOA 

1 
1 
1 
1 
1 
1 
1 
1 
1 
1 
1 
1 

1 

1 
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utlIiulions pour r\JMOA ? 

'. ' ,,;:: 
." ,. , c_,_; 

" 

DES FONDS PROPRES AUX · 

!ISQUES DE CREDIT 'ET DE MAM:HE 

tI'OC)d9Ies inIerMs. Quelles 

. ErSES UMITES POUR LES · IANQUESm 

EN FRANCE ET DANS L'UMCDA. 
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L'ad6qualion des ronds propr_ ckM banqu. aux risq~ de Cl'Ii<f~ el de marché :OO l'apProche lIIandanl_ modMn int_ . 000IleI 

1 	 util/salionl. poul' l'UMOA ? 

En France, pour le calcul du Ratio international de solvabilité, l'exigence globale de 

1 fonds propres est composée : 

-des exigences pour risque de crédit fixées dans l'Accord de Bâle de 1988, calculées 

1 en excluant les titres de créances et de propriété du portefeuille de négociation, 

l'ensemble des positions sur produits de base, auquel s'ajoute le risque de 

1 contrepartie sur tous les produits dérivés de gré à gré des portefeuilles de 

négociation ou bancaire plus les exigences pour risques de marché. 

1 -des exigences de fonds propres pour risques de marché additionnées de façon 

arithmétique.

1 	 .des exigences de fonds propres obtenues à partir des modèles internes. 

-d 'une combinaison des deux précédentes. 

1 Le ratio est obtenu sur une base consolidée. Le dénominateur du ratio est constitué 

par la somme des équivalents en risques de crédit pondérés, tels que calculés dans 

1 le chapitre 1 et des équivalents en risque de marché tels que calculés dans le 

chapitre 2. Au numérateur les différents fonds propres. 

1 Un exemple de calcul du ratio de fonds propres est présenté en annexe 3. 

1 
1 	 CHAPITRE 1 : L'EXPOSITION AU RISQUE DE 

CREDIT ET SA COUVERTURE EN FONDS PROPRES 
1 

Pour Joël 	BESSIS« le risque de crédit ou de contrepartie désigne le risque de 

1 	 défaut des clients, c'est à dire le risque de pertes consécutives au défaut d'un 

emprunteur face à ses obligations:t. En d'autres termes il représente l'éventualité 

1 qu'un emprunteur n'arrive à respecter ses engagements à l'échéance. Cette 

éventualité reste néanmoins difficile à mesurer et à quantifier. Elle reste un risque

1 important pour l'établissement de crédit car il sufft qu'un nombre important de ses 

clients ne respectent pas leurs engagements pour qu'il réalise des pertes élevées. 

1 	 La montée des risques bancaires dans les années 1980 a suscité la création du 

1 Comité des règles et pratiques bancaires du Groupe des Dix et du Luxembourg'. Ce 

dernier a instauré les bases de la réglementation prudentielle fondée sur des ratios 

1 l Oi!: Com~ de Bêle. Il est consIitué de rAllema!Jle, Belgique. Canada, Etats-Unis. France. Italie, Japon, Pays-bas, 
Suède. Royaume UnI. El de la SUisse et du lUllembowg. 

1 
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1 
L'adéqualio<1 des ronds propres des banques ilUX risques de cléd~ el de marché :de l'approche slandard aux modèkts internes. Quelles 

ulilisaliom; pour l'UMOA ? 

de solvabilité ou de fonds propres. Ce ralla appelé ratio Cooke permet de prémunir le 

1 déposant contre le risque de faillite et constitue un mécanisme incitatif permettant de 

contrôler la prise de risque par les banques. En effet le principe de ce ratio est 

1 d'exiger un niveau de fonds propres proportionnel au risque de crédit auquel la 

banque est exposée. Plus la banque prend de risque, plus elle doi t constituer de 

• 
,. fonds propres. Sa transposition dans l'UMOA avec le dispositif prudentiel de 2000 

répond au souci de se mettre aux normes internationales et de protéger l'épargnant. 

Mais les lim ites de ce ratio vont aboutir à l'adoption d'un nouveau ratio qui entrera en 

• 
vigueur à partir de 2006. 

• 
En effet le ratio de solvabilité est construit de la façon suivante: 

-le numérateur est représenté par les fonds propres prudentiels ; 

• -le dénominateur recense l'ensemble des risques de crédit, lesquels sont pondérés 

afin de tenir compte du degré de risque qui est variable selon la nature des 

1 
engagements. 

1 

L'objet de ce chapitre est de montrer comment les établissements de crédit peuvent 

être exposés au r isque de crédit et quelles sont les exigences de couverture en 

fonds propres de ce risque. 

Section 1 : l'exposition au risque de crédit 1 
Le risque de crédit est un risque critique car la défaillance d'un petit nombre de 

1 clients important peut suffire à mettre en péril un établissement de crédit. 

• 
Les opérations de crédit représentent une part élevée du total du bilan tant en 

France que dans l'UMOA' 

• Pour pouvoir définir une couverture prudentielle, il faut connaître l'ampleur du risque 

de crédit pour l'établissement de crédit ou pour le système bancaire et financier. 

• 
1 

•
• 1 Source Rappofl2002 des Commission Bancaire française et de rUMOA. 
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1 
L'adéquation des lOI'!ds prop<es des banques aU)( r1sqUIIII de crédit et de marché ;de r approche standard aux modèles Internes Quelles 

Ulilil;atiom; p<)UI' I\MOA ? 

1 

A.Pour les établissements de crédit en France 

1 
1. Origines du risgue de crédit 

1 En France, le risque de contrepart ie provient essentiellement des activités 

d'intermédiation et de marché, Les activités d'intermédiation se traduisent par l'octroi

1 de financements et donc par la détention de créances sur les tiers, que ces créances 

aient ou non une forme négociable. Concernant, les activités de marchés les 

1 
1 établissements sont exposés au risque de par leurs positions prises sur les taux et 

par les contreparties de ces transactions. En outre certaines activités de marché 

1 
consistent en une exposition volontaire de crédit Il s'agit de prendre et de gérer des 

positions en fonction de l'évolution attendue de la qualité d'une signature, 

amélioration ou dégradation. 

1 2. Analyse de leurs expositions au risque de crédit 

1 A parti r du bilan de l'ensemble des établissements de crédit, en France les 

1 
opérations de crédit représentent plus de 58% de la masse totale du bilan avec plus 

de 33% pour les crédits â la clientèle. 

1 
Dans un contexte économique difficile pour les banques françaises, le risque global 

des établissements de crédit s'est accru au cours de l'année 2002 et continue il 

1 
s'accroître. Cela est dû à la détérioration financière des entreprises domestiques 

avec la fin des entreprises à « patrons »' . 

Les défa illances concernant les entreprises de tailles internationales telles Vivendi ou 

1 Alstom ont accru les ri sques de crédit de sept grands groupes bancaires frança isz. 

Depuis l'année 2000, on remarque une hausse progressive de l'enceurs brut des 

1 créances douteuses' 

Dans une conjoncture dégradée, le nombre de défaillances d'entreprises, en baisse 

1 régulière depuis le milieu de la décennie 1990, a augmenté avec une sinistralité en 

forte hausse dans les PME. 

1 
, Grandes entreprtses rrançalses qui oof COIlnu des départs de PDG telles Vivendi, Alcalel. Alstom 

1 2 BNP Paribas, Crédit Lyonrlêlis. Banque rédérale des Banques Populaires. Crédit Industriel et Commercial, groupe 
Credit Agricole, HSBC·CCF et SOCiété Générale 

"' Source Rapport annuel 2002 de la Commission Baf"lCaire en France 
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L'lIdéquetion des fOl'lÔB pi'opI'9S 00. biloques IIU)( ri&ques de crftd~ et de marctlê :ÔtI l'apt)f(lChe sllW14ard aux modèIM 1111_. 0ueIIM 

ulUise1ion& pour IUMOA ? 

S.Pour les établissements de crédit de l'UMOA 

1 
1.Origines de leur exposition au risque de crédit 

1 Le risque de crédit provient essentiellement dans l'UMOA des opérations avec la 

clientèle et aussi des Etats. Les opérations de marché sont quasi inexistantes. 

1 
2 Analyse de l'exposition au risque de crédit selon leur masse dans le bilan' 

1 
1 Les opérations de crédit restent très élevées avec un pourcentage de près de 75% 

de la masse totale du bilan. Donc ces banques restent largement financées par des 

opérations avec la clientèle. Elles sont plus actives dans leurs activités 

d'intermédiation que dans des opérations de marché. 

1 
1 Les crédits octroyés à la clientèle restent néanmoins très limités mais connaissent 

une nette progression en 2002. 

1 Section 2 : l'exigence en fonds propres et les limites de l'approche 

standard 

1 
A.L'exigence en fonds propres 

1 
1 

Comme pour toutes les entreprises, les fonds propres servent d'abord à financer les 

investissements. L'importance de cette fonction est cependant plutôt secondaire pour 

les banques; elles se financent dans une mesure plus large que les entreprises non 

1 financières par du capital emprunté. La deuxième et principale fonction des fonds 

propres est de couvrir les risques d'entreprise d'une banque de façon à ce que les 

1 pertes résultant de l'activité commerciale puissent être résorbées et qu'elles ne 

portent pas préjudice aux créanciers. Cette fonction de compensation des pertes se 

1 manifeste à deux occasions, à savoir en cas de liquidation mais aussi et surtout en 

cours d'activité. La dernière fonction primordiale des fonds propres du point de vue 

1 prudentiel est celle de frein à l'extension des activités des banques. Ce résultat est 

obtenu grâce à l'obligation d'accompagner tout accroissement du total du bilan par 

1 une augmentation du niveau des fonds propres. 

1 
, VOIt rapport ln1UflI '2002 de la CommISsIon Banca" de l'UMOA 

1 
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L·ad8qualion des fonds PfOpf8S des œnquos awc risques de Cf6cl~ el de mIIrchO .de raWl'oche slandard IIUX modéIos Internes. Quelles 

utilisations poul t'I.JMOA 1 

1 Le Ratio de Solvabil ité Intemational 

1 1. 1 les fonds propres exigibles pour couvrir le nsque de crédit 

1 Les fonds propres prudentiels sont subdivisés en fonds propres de base (Tier 1), en 

1 
fonds propres complémentaires (Tler 2) et en fonds propres surcomplémentaires 

(Tier 3). Les différentes composantes de ces trois catégories de Fonds propres sont 

1 
explicitées dans le tableau suivant 


Fonds propres de base 
 Fonds propres complémentaires Fonds propres 

surcomplémentaires 

1 
 Somme des éléments suivants : 


-capital 

-réserves autres que réserves 

1 de rééva luation 

-prime d'émission ou de fusion 

1 -report à niveau 

1 
·résultal du dernier exercice 

dans l'attente de son affectation 

diminué de la distribution de 

dividendes à prévoir 

1 · fonds pour risques bancaires 

1 
généraux 

·bénéfice arrêté à des dates 

1 
intermédiaires(sous certaines 

conditions) 

diminué de: 

1 -part non versée du capital 

1 
-actions propres détenues 

-report à nouveau s'il est 

1 
débiteur 

-actifs incorporels y compris frais 

d'établissement 

-résultat défici ta ire à des dates 

1 intennédiaires 

Somme des éléments suivants: 

-réserves incluses dans la 

comptabilité de ,'établissement 

pouvant être librement utilisées 

comme : 

.Ies fonds de garantie 

intégralement mutualisés 

.Ies subventions publiques ou 

privées non remboursables 

.réserve latente résultant des 

opérations de crédit·ba it et de 

location avec option d'achat 

-fonds à durée indéterminée 

provenant d'émission de titres ou 

d'emprunts : 

.qui ne peuvent être remboursés 

que sur l'initiative de l'emprunteur 

et avec l'accord du SGCBl 

.dontle paiement des intérêts 

peut être différé par l'emprunteur 

.Qui sont subordonnés aux 

autres créances. 

Somme des éléments 

suivants: 

-bénéfices intermédiaires 

effectifs tirés du portefeuille de 

négociation nets des charges 

et dividendes prévisibles 

·emprunts subordonnés d'une 

durée initiale minimale de 2 

ans dans lesquels ni le 

principal ni les intérêts ne 

peuvent être remboursés si 

cela fait passer les fonds 

propres en dessous de son 

seuil réglementaire 

-emprunts subordonnés dont 

le contrat ne contient pas de 

clause de remboursement 

anticipé autre que la liquidation 

el qui dans ce dernier cas ne 

peuvent être remboursés 

qu'après règlement de loutes 

les autres dettes. 

1 
 Source .Modalltés de ca lcul du ratio Inte rnatIO nal de solvabilité 2003 


1 

1 Secrétariat Général de la Commission Bancaire 
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L'ad6quallon d9s ronds prOpItIS des banqUtlti BUX risqoos de crédH 61 de maJCIlé :de I"opproche ,tandllfd aux mod~ !mernn. Quelles 

1IlI11sat1ons pout t1JMOA ? 

Le Tier 3 ne peut être utilisé pour la couverture prudentiel des risques que s'il sert à 

1 couvrir le risque de marché. 

1 1.2 le calcul des exigences en fonds propres 

1 Un minimum de 8% est exigé pour couvrir les risques de crédit. Ce ratio est le 

rapport des fonds propres effectifs de l'établissement de crédit au risque. Pour 

1 déterminer le risque net on fait le calcul à partir de pondération du montant de l'actif 

en fonction de la nature des emprunteurs. Les pondérations proposées par la 

1 Commission Bancaire en France sont détaillées dans les tableaux ci-après. 

1 Par exemple, si un établissement financier A possède comme fonds propres 1000 et 

octroie 10 à un client x ; l'exigence en fonds propres est de : 

1 8% X10=O,8 

Ou si par exemple une banque dispose de 800 millions de fonds propres elle pourra 

1 accorder au maximum 10.000 millions de crédit. 

1 
Le ratio peut se résumer: FI + F2 avec FI pour les fonds propres de base et F2 pour 

R 

les fonds propres complémentaires utilisables et R pour le risque de crédit. 

1 

1 

1 

1 
1 
1 
1 
1 
1 
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l 'adèquetiorl des fono:l$ propI'eti des banques aux risqtleS de crild~ el de malch6 ,da t'appI'oche atandard BUX modèles inI~. Quelles 

ulilisa1io.'\I. pour I\JMOA ? 

1 1.2. 1 les risques figurant au bilan 

1 
1 
1 
1 
1 
1 
1 
1 
1 
1 
1 
1 

.. 

Risques pondérés à 0% Risques pondérés à 20% Risques pondérés à 50% Risques pondérés à 
100% 

- centrales 
-créances garanUes par 
un nantissement 
d'espèces, de certificat 
de dépôt, de bOns de 
caisse émise par la 
banque prêteuse et 
déposée chez elle 

-créances sur les 
administrations régionales 
ou locales des pays de 
l'OCDE' et des 
établissements autres 
qu'industriel et commercial 
dépendant d'elles. 
-a-éances garanties 
directement ou garanties 
par un nantissement des 
titres émis par ces 
administrations 
-créances sur les banques 
multilatérales de 
développement ou 
garanties ou nantissement 
par elles dont la liste flQure 
en annexe. 
-creances sur les 
étabHssements de crédit et 
les entreprises 
d'investissement dont le 
siège social est situé dans 
un pays de ,'OCDE. 
-les créances sur des GIE 
bancaires 
-les créances à échéance 
inférieure ou «égale à un 
an sur les établissements 
de crédit hors OCDE. 
-les actifs en cours de 
recouvrement 
-les titres émis par une 
banque de l'Espace 
économique européen2 

-les prêts hypothécaires 
intégralement couverts 
par un bien immobilier à 
usage de logement 
-les concours 
hypothécaires destinés 
au financement des 
travaux d'aménagement 
ou d'amélioration de 
biens immobi liers à 
usage de logement. 
- titres représentatifs des 
créances désignêes ci 
dessus à l'exclusion des 
parts garanties 
-opérations de crédit-bail 
immobilier. 
-comptes de 
fégularisaHon dont les 
contreparties ne peuvent 
être identifiées. 

-les créances sur les 
administrations centrales 
ou les banques des pays 
hors OCDE non libellées 
et financées en monnaie 
locale. 
-créances sur les 
administrations 
régionales ou locales des 
pays hors OCDE. 
-creances sur les 
établissements de crédit 
hors OCDE à échéance 
supérieure à un an. 
-créan ces sur les 
entreprises 
d'investissement hors 
OCDE. 
-créances sur la clientèle, 
y compris les 
compagnies d'assurance 
-immobilisations 
-les promotions 
immobilières 
-tout autre actif résiduel. 

Source . Madamés de Calcul du RatiO International de solvablhté 

1 

1 

1 

1 1 liste disponible en annexe 1. 

2 Anemagne, Autriche, Belgique, Danemarn, Espagne, Finlande, France, Grèce, Irlande, Islande ,Italie. 
liechtenstein, Luxembourg, NOrvège, Portugal, Royaume Uni, Suède. 

1 
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Risques pondérés il 
0% 

Risques pondérés à 
20% 

Risques pondérés à 
50% 

Risques pondérês 
100% 

à 

-les accords de 
refinancement el 
ouvertures de crédit 
confirmés assortis d'une 
durée initiale inférieure 
ou égale â un an. 
-les engagements 
révocables 
incondilionnel lement 
par la banque 
-engagements 
renégociables à la fin 
d'une période d'un an 
au plus . 
-présentations d'OPE 
simples sous réserve 
que l'engagement figure 
hors bilan 

-garanties de bOnne 
exécution de contrats, de 
soumission, de retenues de 
garanties, revêtant la forme 
de cautionnement 
-crédits documentaires ou 
les marchandises servent 
de garantie. 
-obligations cautionnées 
administratives el fiscales. 
-Cau1ions communautaires 
-engagements donnés à 
des OPCVM à garantie de 
capital ou de rendement 
-9aranlies de financement 
dUPA 
-caution nécessaire à 
l'exercice de certaines 
professions. 

-garanties à première 
demande de bonne fin ou 
d'achèvement. de bonne 
exécution de contrats. de 
restitution d'acomptes. 
de soumission, de 
retenues de garanties. 
-accords de 
refinancement et 
ouvertures de crédit à 
durée supérieure ou 
égale à un an 
-cautions, avals et autres 
garanties 
-facilités d'émission 
d'effets 
-facilites renouvelables 
de prise fenne 
-engagement de 
financement de projet 
-crédits documentaires 
où les marchandises ne 
servent pas de garantie 
-ligne de substitution de 
billets de trésorerie 

-garanties à première 
demande de nature 
financière 
-contregaranlies données 
à des établissements de 
créd~ 
-g aranties de 
remboursement de 
crédits distribues par 
d'autres établissements 
de crédit 
-acceptation de payer ou 
engagements à payer 
-ducroires 
-lilres à recevoir 
-cessions temporaires 
d'actifs 
achat à terme d'actifs 

1 
1 
1 
1 
1 
1 
1 
1 
1 
1 
1 
1 
1 
1 
1 
1 


1 

1 


L'IIÔéQua11on de" food, propres d8ec benques 3W1 ri&qlle$ de ct8d~ el de marché :cIa rapproche 5~"'r<lIIUX rnodèII.o$ in1~. OoI'lIlee 
ulitisaliorts poul n.JMOA 1 

1.2.2/es risques hors bi/an 

. . ..
Source. Modalites de Calcul du RatiO InternatIOnal de solvabilité 2003 

2 le dispositif prudentiel de l'UMOA 

Entré en vigueur le 1" janvier 2000,le dispositif prudentiel applicable aux banques et 

aux établissements financiers de l'Union Monétaire Ouest Africaine(UMOA) modifie 

le dispositif de 19S4. Il a pour objet de doter des banques de la zone, un cadre 

moderne pour l'appréciation des risques et de protéger les épargnants. 

Un minimum de 8% des fonds propres est exigible pour couvrir le risque de crédit. 

2. 1 La délerminah'on des fonds propres 

On distingue les fonds de base et les fonds propres complémentaires. Le tableau ci

après nous présente les différents éléments constitutifs de ces fonds propres. 
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1 
L'9l:l6q\liltion des fonds PfOJlfIlS des banqlletl aux riBqU8$ de er6d~ III dtI .......reM :08 fappoche IIlIndard aux mod6/eIs ir'Iterrm. Quelles 

utilisations pour tlJMOof. ?1 
Les fonds propres de base 

1 -le capital 

1 
-les dotations 
-les réserves 
-Jes primes liées au capital 
-le report à nouveau créditeur 
-les provisions réglementées 
-les fonds affectés 

1 -les fonds pour risques bancaires généraux 

1 
-le résultat net bénéficiaire de ,'exercice non 
approuvé ou non affecté â hauteur de 15% 
-le résultat net intermédiaire à hauteur de 15% et 
vérifié par les commissaires aux comptes 

1 
diminué: 
-du capital non versé 

1 
-des frais et valeurs immobilisés incorporels 
-des per1es en instance d 'approbation ou 
d'affectation 
-du report à nouveau débiteur 

1 
-des excédents des charges sur les produits 
-du résultat intermédiaire déficitaire au 30 juin 
-de toute provision exigée par la Commission 

1 
Bancaire el non encore constituée 
-de toutes participations, dotations des 
succursales el tous emplois constituant des fonds 
propres ou assimilés chez d'autres banques et 
établissements financiers. 

1 

..


Source .drsposltlf prudentrel de 1UMOA 

2.2/a détermination des risques 

Les fonds propres complémentaires 

-les subventions d'investissement 
-les écarts de réévaluation 
-des réserves latentes positives de crédit-bail ou 
de location avec option d'achat 
-des comptes bloqués d'actionnaires, des titres et 
emprunts subordonnés â durée indétenninée 
sous certaines conditions 

1 Pour le calcul des risques, des coefficients de pondération sont donnés en fonction 

de la qualité ou de la catégorie de la contrepartie. 

1 
1 B.Les limites de l'approche standard et le nouveau dispositif 

1 1 les limites du modèle standard 

1 
Plusieurs études théoriques l ont montré la relation entre le ratio de fonds propres et 

la réduction du risque de faillites mais ont aussi souligné des limites. Le modèle 

1 
actuel présente des limites dans la prise en compte du risque et aussi concernant les 

effets escomptés. 

1 
Le Ratio International de Solvabilité fixe à 8% du montant de l'actif les fonds propres 

consommés par un prêt ; cependant, cette proportion ne s'applique pas à la totalité 

de l'engagement de la banque, selon que la contrepartie est une entreprise, une 

1 
1Voir GI&oo el Musso(l997) poor une revue Cfitlque de la lhéOOe entre le riSQue de falite et les ratios pl'udef'ltlels. 
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1 
L'adéquation des fonds prapfes oos ba"qOOS HU:< rfsqUOS tkI crédit al de rr'IQ,et>é 'de l'approche standard aux rnoct.Wes I"!_ Quelles 

ulilisal~ pour IUMOA 7 

banque, une collectivité locale ou un Etat Pour une er\treprise industrielle et 

1 commerciale, il s'applique a la totalité du prêt, alors que pour une banque it ne 

s'applique qu'a 20% du prêt et pour un Etat il n'entre pas dans l'assiette des risques. 

1 
Le ratio Cooke n'introduit aucune distinction fondée sur le risque de crédit de 

1 l'emprun teu r, mais uniquement sur son statut c'est à dire entreprise, banque, 

collectivité locale ou Etat. En conséquence, une banque prêtant à des ent reprises de 

1 	 bonne qualité de crédit présente un ratio de solvabilité plus faible qu'une banque qui 

se concentrerait sur des opérations de crédit avec des banques de fa ible qualité. Or,

1 un grand nombre d'entreprises industrielles et commerciales présentent une qualité 

de crédit au moins égale, et dans certains cas, superieure, à celle des banques. Par 

1 exemple, General Electric, noté AAA, bénéficie d'une note supérieure à celle de la 

quasi-totali té des banques américaines. Le contenu informationnel du ratio se trouve 

1 	 biaisé, puisqu'un prêt à un emprunteur risqué est pris en compte dans la même 

proportion qu'un prêt à un emprunteur présentant peu de risque. 

1 
1 En d'autres termes, on peut dire que le Ratio International de Solvabilité ne prend 

pas en compte le risque souverain et le capital économique. 

1 	 2.la réforme du ratio Cooke 

1 Ces limites ont fait l'objet d'une discussion entamée par te Comité de Bâle, qui a 

1 
publié en 1999 un document consultatif récapitulant les limites de la réglementation 

actuelle et jetant les bases d'un nouveau ratio de solvabil ité devant entrer en 

1 
application en 2006. Une seconde version du texte a été rendue publique en janvier 

2001 et soumise à commentaires. 

1 
Le nouveau texte propose de calculer les pondérations des postes d'actifs de la 

banque non pas en fonct ion de la nature des emprunteurs, mais en fonction de leur 

1 
risque de crédit, apprécié à travers différentes variables dont le ra!ing et la probabilité 

de défaut. La méthode proposée permet de rendre la consommation de fonds 

propres liée à une opération de crédit proportionnelle au risque de défaut de 

1 l'emprunteur, ce qui contribue d'une part à lever l'aléa moral observé ci -dessus, et 

d'autre part à améliorer le contenu informationnel du rat io en réduisant l'asymétrie 

1 d'information pénalisant l' investisseur. Le nouveau texte propose deux ensembles de 

méthodes pour catculer le risque de crédit de la banque' 

1 
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1 
L'ad8qua1ion de$ fonds prOflf'" dœ benqUM aux risqOO6 da Cf~~ et da morehé :de l'approche ttandord aux r-nodOIK Int~. Quelles 

ulilis811on$ pour l'UMOA ? 

une méthode standard, où la pondération de chaque actif est fonction du rating 

1 attribué par des agences OU autres organismes de notation reconnus tels que la 

Banque de France ou la COFACE par exemple ; une pondération est également 

1 proposée pour les actifs non notés. 

1 Pondérations proposées par le Comité de Bâle par nature de contrepartie et 
par note, 

1 
texte de janvier 2001 

1 
< B

AA-

AAAà 

..__...__...._.........__.._.... 
 -c-, .....,.,",.,.. 

1 Souverain 150% 0% 

A+ à A- BBB+à BB+ à B+ à B-

BBB- BB-

_......_..__.....- ..._--_.-.._-- ...._._.- ..._........_.._... 
20% 50% 100% 100% ._- ..... 

50% 50% 100% 100% 

i Non noté 

1,-.-._-.. .. ... ..._-_.. 
100% 

i, 
Banquel 150% 150% 20% 

i .. 

1 Banque 20% 20% 20% 50% 50% 150% 120% 

i 
!

actifs à CT 


Entreprise 
 20% 150% , 100% 

1 
50% 100% 100% 150% 

i 

1 - Un ensemble de méthodes où le calcul du risque est fondé sur des modèles 

internes que nous développerons dans les autres parties de notre exposé. 

1 Le Comité de Bâle laisse le choix des méthodes aux banques, 

1 
La méthode standard, relativement simple à mettre en place, a vocation à n'être 

utilisée que par les banques n'ayant pas les moyens techniques et humains d'utiliser 

1 
les méthodes fondées sur les notations intemes. Cette méthode accorde un rôle-clef 

aux agences de rating(notation), ce qui constitue l'une des principales critiques 

1 
adressées à cette méthode par les professionnels: en effet, le texte proposé laisse 

intervenir dans la réglementation bancaire des organismes privés, les agences de 

1 
notation, répondant à des objectifs de recherche de rentabilité et non de service 

public, 

1 Dans le texte de janvier 2001, le Comité de Bâle a clairement affiché son objectif de 

1 
substituer, à terme, les modèles internes des banques aux agences de rating, ce qui 

s' inscrit dans la logique de délégation du pouvoir de réglementation, à laquelle 

répondait déjà l'amendement de 1996 sur les risques de marché et la directive 

1 
1 Une awe pondératioo. fonction du risque souverain. est proposée pour les: banques. 
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